
/s.À
REPUBLIOUE POPULAIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBL]OLIE

Artic]-e 1er. - Le délai fi
T8 DécemEie 1989 susvisé

DECREf, No 90-2f d.* 2 Février 1990

portant prorogation du dé]al de dépôt
des conclusions des travaux du Cornlté
National Préparatoire de 1a Conférence
Nationale.

xé à lrarticle 5 du décret No 89-454 du
pour 1e dépôt des conclusions des travaux
atoire de fa Conférence Nationale au Chef
15 Février 1990.

LE PRESIDENî DE LA REPI..IBLIOIIE.
CHEF DE LIETAT. PRES]DEI{T DU,
O0*[IT. ETEq'II' rIIIilIL,

V1J lrordonnance No 77 -32 du ÿ Septembre 1977 portânt promutgation de
1a Loi Pondamentale de 1a Répütlique Populàtre du Êénin ét Ies
Lols Constitutionnelles gul lront modiflée ;

VU Ie décret No 89-11 O du 5 Aott 1989 portant composition du
Conseil Exécutif National et de son'Comité Periranent ;

VU l-e décret N" B9-4f4 du 18 Décembre 1989 portant thstitution du
Comité National Préparatoire de 1a Conféience Nationale,

DECRETE

Articl-e 2 .- Le présent décret sera publié et commr,miqué partout or)
besôin sera.

Fait à COTONOU, 1e 2 Eévrier 1990

du Comité National Prépar
de lrEtat est prorogé au

par Ie Président de }a République,
Chef de lrEtat, Présiddnt du -

Conseil- Exécutif National ,

I

Mathieu KERBKOU

@f_f.a!jpns.: PR 6 SGCEN 4 président et Membres du Comité 1o.-


